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Convention collective

IDCC : 9802 | EXPLOITATIONS AGRICOLES DE POLYCULTURE 
ET D’ÉLEVAGE ET ENTREPRISES DE TRAVAUX AGRICOLES ET RURAUX 
(Somme) 
(16 juin 1982) 
(Étendue par arrêté du 2 mars 1983, 
Journal offi ciel du 27 mars 1983)

Avenant n° 75 du 4 février 2025

NOR : AGRS2597036M

IDCC : 9802

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Union régionale des entrepreneurs des territoires Hauts-de-France EDT,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UPRA FGA Hauts-de-France CFDT ;

Fédération FGTA FO ;

Fédération CFTC de l’agriculture ;

Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles SNCEA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er | Défi nition

Le présent avenant ne s’applique que dans le secteur d’activité des travaux et services agri-
coles et des travaux et services ruraux, couvert par la convention collective nationale de travail 
étendue (ETARF) du 8 octobre 2020, à l’exclusion des autres secteurs d’activité de la production 
agricole et des CUMA couverts par la convention collective intersectorielle du département de la 
Somme du 16 juin 1982.

Article 2 | Grille de rémunération

Dans le secteur d’activité professionnelle entrant dans le champ d’application professionnel de 
l’article 1.1 de la convention collective nationale de travail étendue (ETARF) du 8 octobre 2020, 
les dispositions de l’article 29 « Bases de rémunération », du chapitre II « Rémunération » du 
titre III « Dispositions relatives à l’exécution du contrat de travail » de la convention collective 
départementale de la Somme étendue du 16 juin 1982, portant sur la grille de rémunération sont 
modifiées comme suit :

 MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ 
 ALIMENTAIRE
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Coeffi cient Salaire horaire
Salaire mensuel

(base 151,67 heures mensuelles)

Emplois techniques

Emploi exécutant
1 11,88 1 801,80 €

2 12,18 1 846,85 €

Emploi spécialisé
1 12,27 1 860,84 €

2 12,38 1 877,94 €

Emploi qualifi é
1 12,63 1 915,25 €

2 12,92 1 958,78 €

Emploi hautement qualifi é
1 13,37 2 027,18 €

2 13,95 2 115,79 €

Technicien agent de maîtrise – 1
1 14,66 2 223,05 €

2 15,46 2 344,31 €

Technicien agent de maîtrise – 2
1 16,17 2 453,13 €

2 16,94 2 569,73 €

Cadre 1 18,91 2 868,21 €

Cadre 2 22,41 3 398,32 €

Emplois administratifs

Emploi administratif exécutant
1 11,88 1 801,80 €

2 12,18 1 846,85 €

Emploi qualifi é
1 12,49 1 894,44 €

2 12,78 1 938,46 €

Emplois hautement qualifi é
1 13,22 2 005,41 €

2 13,77 2 087,82 €

Technicien administratif et comptable
1 14,48 2 196,63 €

2 15,28 2 317,88 €

Cadre 1 18,91 2 868,21 €

Cadre 2 22,41 3 398,32 €

Selon les dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail ces barèmes s’appliquent 
également aux entreprises de moins de 50 salariés.

Article 3 | Entrée en vigueur

Le présent avenant entrera en vigueur au 1er février 2025.

Article 4 | Dépôt et extension

Le présent avenant est déposé conformément aux dispositions légales et réglementaires et 
son extension est demandée.

Fait à Saint-Laurent-Blangy, le 4 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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